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Annonces de
particuliers à particuliers

Le CRIJ et son réseau
CRIJ Provence-Alpes
96 la Canebière - 13001 Marseille
Tél : 04 91 24 33 50
crijpa@crijpa.com
Le CRIJ met gratuitement à la disposition
du public des offres de location de
particuliers à particuliers.
Ces offres sont consultables sur le site
www.crijpa.com ainsi que dans ses
locaux.

Les bureaux et points information
jeunesse (BIJ et PIJ), implantés dans
toute la région Provence Alpes, peu-
vent vous aider dans votre recherche
de logement (coordonnées sur le site
internet du CRIJ).

Sortie d’Amphi
Sortie d’Amphi
Association Sortie d’Amphi
Point Information Jeunesse
Espace multiservices des étudiants
C/o Maison du développement Industriel
Technopole de Château Gombert
Rue Joliot Curie 13013 Marseille
Tél : 06 33 32 38 43
www.sortiedamphi.fr
Ce bus itinérant est présent sur les
campus universitaires de Marseille.

Office de tourisme
Office de tourisme
Service de promotion des meublés
Place du Général de Gaulle
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 16 11 87 / 61
www.aixenprovencetourisme.com
Offres de location de tout type et pour
tout public, disponibles en ligne.

Chambre syndicale des
propriétaires
Chambre syndicale des propriétaires
des Bouches-du-Rhône
7 rue Lafon
13006 Marseille
Tél : 04 91 00 34 90
www.unpi13.org
Mise en ligne d’offres de location.
Les propriétaires peuvent y déposer
leurs offres.

En kiosque

LaProvencewww.laprovence-immo.com
Top Annonces www.topannonces.fr
Parution le lundi.
Paru/Vendu www.paruvendu.fr
Le Choc www.lechoc.fr
De particulier à particulier
www.pap.fr

Agences immobilières

Les agents immobiliers vous font visiter
les appartements qu’ils onten gestion. Si
vous trouvez un logement par leur inter-
médiairevousdevrez leurpayerdesfrais
d’agences. Ces frais correspondent, la
plupart du temps à un mois de loyer hors
charges.

Attention aux marchands de liste
qui, moyennant une somme (150 €
environ), vous vendent un fichier
d’offres correspondant aux critères
que vous avez déterminé avec eux,
et ceci sans garantie d’obtenir un
logement. A éviter !

Avant de se lancer à la découverte
des offres, prenez un temps pour
vous poser les bonnes questions :
quel type de logement souhaitez-
vous habiter ? Dans quel quartier ?
Quel est votre budget ? Quelles
concessions êtes-vous prêt à faire
? Ces questions préalables vous
aideront à mieux cibler les offres.

Avant de téléphoner à un particulier
pour une annonce, notez les questions
à poser pour ne rien oublier !
Adresse, disposition des pièces,
luminosité, calme, étage, parking,
loyer,montantdescharges,chauffage…
Vous éviterez ainsi un déplacement
inutile !

La recherche d’un logement
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CLLAJ

(Comités Locaux pour le Logement
Autonome des Jeunes)

Les CLLAJ sont des services ouverts
à tous les jeunes de moins de 25 ans,
voire de moins de 30 ans avec trois
missions principales : Accueillir, infor-
mer et orienter tous les jeunes sur le
domaine du logement, développer
des réponses adaptées aux situa-
tions des jeunes, promouvoir la ques-
tion du logement des jeunes dans la
politique du logement notamment au
niveau local.

Boutique Habitat Jeunes (BHAJ)
AAJT - Association d’aide aux jeunes
travailleurs
3 rue Palestro - 13003 Marseille
Tél : 04 91 07 80 00
www.aajt.asso.fr

La BHAJ (Comité local pour le logement
autonome des jeunes), propose un espace
consacré à l’accueil, l’information et
l’orientation des jeunes de 18 à 30 ans
en recherche de logement ou d’héber-
gement. Ils peuvent bénéficier d’un ac-
compagnement dans leurs démarches,
rencontrer des travailleurs sociaux,
participer à des ateliers d’information
collectifs…

CLLAJ Aubagne
Mission locale
6 bis avenue Joseph Fallen
13400 Aubagne
Tél : 04 42 62 83 30

Public : 16/25 ans inscrits et orientés par
la Mission Locale. Aide à la recherche
de logement, orientation vers des foyers,
aide à l’établissement de dossiers.

Organismes d’insertion
par le logement

Uncertainnombred’organismespropose
unaccompagnementetuneinsertionpar
le logement. Ces structures s’adressent
àunpublicendifficulté,voireensituation
précaire. Le public accueilli est orienté
par des travailleurs sociaux.
A titre indicatif, nous vous indiquons les
associations marseillaises suivantes,
pour les autres villes adressez-vous à
votre mairie.

(liste non exhaustive) : ADRIM, AELH,
AMPIL, CILMED, DAL, ESF Services,
Habitat et Humanisme, HAS, Loger
Marseille Jeunes…

ALPA
Maison de la solidarité
2 avenue Albert Baudoin
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 17 43 43
alpa7@orange.fr
Aide à la recherche de logement pour les
personnes perçevant les minima sociaux.

Les AIVS (Agences Immobilières à
Vocation sociale) ont pour public les
ménages en difficulté financière et/ou
sociale. Les logements doivent permettre
l’insertion durable des locataires.
www.fapil.net

Les organismes d’accompagnement



Hébergement

Urgence

L’hébergement d’urgence et de sta-
bilisation permet une mise à l’abri
allant de 3 nuits à 2 mois. Il répond
aux besoins des personnes en situation
de très grande difficulté. Pour accéder
à ces dispositifs vous devez composer
le 115

Samu-social
10 boulevard Ferdinand de Lesseps
13003 Marseille
Tél : 09 60 14 28 24
Allô Mairie : 0 810 813 813

Service d’accueil et d’orientation - SAO
8 boulevard Louis Salvator
13006 Marseille
Tél : 04 91 08 05 88

Service d’accueil et d’orientation - SAO
7 rue Joseph Diouloufet
13090 Aix en Provence
Tél : 04 42 53 82 10

AAJT - Association d’Aide aux Jeunes
Travailleurs
L’AAJT dispose d’un centre d’urgence
dans son établissement de “la Roseraie“
dans le 13ème Arrondissement de Marseille
Tél : 115
www.aajt.asso.fr

Unité d’hébergement d’urgence
110 chemin de la Madrague-Ville
13015 Marseille
Tél : 04 91 95 92 31
Public : hommes et femmes

Œuvre hospitalière St Jean de Dieu
Angle rue d’Hozier et rue Massabo
13002 Marseille
Tél : 04 91 13 71 00
Public : homme de 18 à 65 ans

Maison de la jeune fille
Centre Jane Panier
1 rue Frédéric-Chevillon
13001 Marseille
Tél : 04 91 62 28 83
Public : femmes isolées

Service provençal d’encouragement et
de soutien
25 boulevard d’Athènes - 13001 Marseille
Tél : 04 91 15 76 00
Public : hommes de 18 à 65 ans

Centre d’hébergement et
de réinsertion sociale

Les centres d’hébergement et de
réinsertion sociale (CHRS) ont pour
mission d'assurer l'hébergement,
l'accompagnement et l'insertion
sociale des personnes en recherche
d'hébergement ou de logement, afin
de leur permettre de retrouver une
autonomie personnelle et sociale.
Adresses disponibles sur le site
www.action-sociale.org
(rubrique Prévention/protection).

AAJT - Association d’Aide aux Jeunes
Travailleurs
L’AAJT Marius Massias propose des
logements de type CHRS dans ces
centres de “la Roseraie” et la Capelette,
dans les 13ème et 10ème arrondissements de
Marseille
Tél : 04 91 07 80 00
www.aajt.asso.fr

ADDAP 13 : Pôle Logement
2 boulevard Ganay - 13009 Marseille
Tél : 04 91 71 80 00
rejane.hermann@addap13.org

ARS Association pour la Réadaptation
Sociale
7 bd de la Liberté - 13001 Marseille
Tél : 04.91.13.40.62

ALISE
7 rue Francis Davso - 13001 Marseille
Tél : 04.91.59.81.30

ANEF
10 boulevard d’athènes - 13001 Marseille
Tél : 04.95.08.13.70

Hospitalité pour les femmes
15 rue Honorat - 13003 Marseille
Tél : 04.91.50.85.18

CHRS Henry DUNANT
25 av Marcel PAGNOL
13090 Aix-en-Provence
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Foyer de jeunes
travailleurs

URHAJ - Union Régionale pour l’Habitat
des Jeunes
Les Foyers de Jeunes travailleurs de la
région sont regroupés en Union Régionale.
www.unhaj.org
paca@unhaj.org

AAJT - Association d’Aide aux Jeunes
Travailleurs
Le FJT Escale St Charles dans le 3ème à
Marseille propose des chambres pour
les jeunes travailleurs.
Tél : 04 91 07 80 00
www.aajt.asso.fr
Public : 18 à 25 ans
Loyer : 274€ à 380€

Foyer de jeunes travailleurs Saint-Mitre
56 Chemin de Saint-Mitre
Four de Buze - 13013 Marseille
Tél : 06 69 69 41 57 / 04 91 61 30 07
Public : 18 à 30 ans/mixte/couple/ famille
Loyer : 323€ à 472€

Foyerde jeunes travailleurs Saint-Thomas
5 rue Cité - 13400 Aubagne
Tél : 04 42 03 97 60
www.fjtsaintthomas.free.fr
Public : 16 à 30 ans/mixte
Loyer : 263€ à 376€

Foyer La Claire Maison
12 rue Dragon - 13006 Marseille
Tél : 04 91 81 28 57
Public : 18 à 30 ans/mixte
Loyer : 468€ à 539€

Foyer La Claire Maison
286avenuedeMazargues-13008Marseille
Tél : 04 91 32 05 63
Public : 18 à 30 ans/mixte
Loyer : 462€

ALJEPA
Pôle d'activités d'Aix les Milles
Rue Albert Einstein - 13794 Les Milles
Tél : 04 42 97 67 07
Public : 16 à 30 ans/mixte
Loyer : 260€ à 535€

ACPM
48 boulevard Marcel Delprat
13013 Marseille
Tél : 04 91 07 75 30
www.acpm.asso.fr
Public : 18 à 30 ans/mixte
Loyer : 295€ à 450€

Résidences sociales

Les résidences sociales sont ouvertes
à tous publics en difficulté, disposant
de faibles ressources. Les personnes
peuvent être orientées par les asso-
ciations, les services sociaux et les
collectivités territoriales.

AAJT - Association d’Aide aux Jeunes
Travailleurs
L’AAJT propose des logements du
studio au type 2 dans ses résidences
sociales, Le Phocéen dans le 3ème

arrondissement et Blancarde dans le
4ème arrondissement de Marseille.
Tél : 04 91 07 80 00
www.aajt.asso.fr

Fondation d’Auteuil
Résidence Sociale Elizabeth Reinaud
5 rue Antoine Pons - 13004 Marseille
Tél. 04 95 08 04 38

Résidences Adoma (ancien Sonacotra)
Adoma a pour vocation d’accueillir, de
soutenir et d’héberger tous ceux et
celles qui traversent des difficultés.
Liste de leurs résidences sur le site
www.adoma.fr

ALOTRA - Association pour le logement
des Travailleurs
33 boulevard Maréchal Juin
13004 Marseille
Tél. 04 91 18 01 80
www.alotra.fr
Cette association gère entre autres des
résidences sociales à destination des
ménages défavorisés et des travailleurs
immigrés.

Les foyers de jeunes travailleurs
(FJT) accueillent des jeunes âgés
entre 16 et 30 ans : salariés, étu-
diants, apprentis, stagiaires, sans
emploi… Les loyers ouvrent droit
aux aides au logement et autres
aides financières.

Les FJT sont des hébergements
individuels avec des espaces col-
lectifs communs. Le contrat de
résidence dure 1 an, renouvelable
1 fois. Vous payez non pas un loyer
mais une redevance (le montant de
l’APL est directement versé au foyer).

Informations auprès de l’Union na-
tionale pour l’habitat des jeunes :
www.jeunes.unhaj.org -
http://udhaj13.org/
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Auberges de jeunesse /
Colocation

Auberges de jeunesse

Les auberges de jeunesse peuvent
représenter une solution d’hébergement
temporaire pour votre recherche de
logement.
www.auberges-de-jeunesse.com
(ligue LFAJ) / www.fuaj.org (FUAJ)

Auberge de Jeunesse Aix-en-Provence
(LFAJ)
Le Jas de Bouffan
3 avenue Marcel Pagnol
13090 Aix en Provence
Tél : 04 42 20 15 99
www.auberge-jeunesse-aix.fr

Auberge de Jeunesse Marseille (FUAJ)
Impasse du Dr Bonfils
Avenue Joseph Vidal
13008 Marseille
Tél : 04 91 17 63 30
www.ajmarseille.org

Auberge de Jeunesse Marseille (FUAJ)
Château de Bois Luzy
Allée des Primevères
13012 Marseille
Tél : 04 91 49 06 18

Colocation

La colocation permet le partage des
frais liés au logement. La présence
d’espaces communs demande orga-
nisation et bonne entente entre
colocataires

L’auberge
42 rue Sainte
13001 Marseille
Tél : 04 91 90 01 00
contact@L-auberge.com
www.marseille-colocation.com

L’Auberge dispose d’appartements
dédiés à la colocation sur Marseille ou
Aix en Provence, et propose de bénéficier
d’un contrat de location individualisé
tout en profitant des avantages de la
vie en colocation. Tous les appartements
sont en centre ville, proches des com-
merces et des transports en commun.

Association Meet Etudiant
110 cours Sextius
13100 Aix en Provence
Tél : 06 50 31 78 88
meetetudiant@gmail.com
www.meetetudiant.asso.fr
Cette association organise à Aix en
Provence et Marseille pendant les
mois de juin, septembre et octobre, des
soirées de la colocation ouvertes aux
jeunes (étudiants, apprentis, jeunes
actifs) et aux propriétaires. Possibilité
d’être tenu informé de leurs manifestations
en s’inscrivant via leur adresse mail.

Colocation intergénérationnelle
Un toit, deux générations charte nationale
du réseau Le Parisolidaire
www.leparisolidaire.fr
Principe : mettre en relation un senior
(plus de 60 ans) et un étudiant afin de
leur permettre une cohabitation. Pour
les personnes âgées le but est le
maintien à domicile en luttant contre la
solitude et l’isolement. Pour les étu-
diants et les personnes plus jeunes,
c’est la possibilité de se loger à moindre
coût dans une notion d’aide et de
partage.

1 toit, 2 générations
Association Domo-part
7 avenue Reine Jeanne
13013 Marseille
Tél : 04 91 08 02 49 / 06 60 96 28 71
info@untoitdeuxgenerations.com
www.untoitdeuxgenerations.com



12

Le CROUS

Le CROUS (Centre régional des œuvres
universitaires et scolaires) propose un
service gratuit d’offres de logement
chez les particuliers. Ce service est
réservé aux étudiants.
www.crous-aix-Marseille.fr

CLOUS
3 place Victor Hugo
13331 Marseille cedex 3
Service logement chez les particuliers
Tél : 04 91 62 83 70
logement.marseille@crous-aix-marseille.fr

CROUS
Direction de la Vie étudiante
31 avenue Jules Ferry
13621 Aix en Provence cedex 1
Service logement chez les particuliers
Tél : 04 42 90 08 00
logement.aix@crous-aix-marseille.fr

Résidences universitaires

LES RÉSIDENCES UNIVERSITAIRES :
Elles sont gérées par le CROUS
(Centre régional des œuvres
universitaires et scolaires). Elles
accueillent uniquement des étu-
diants pour une durée de 9 à 12
mois.

Pour une demande de logement univer-
sitaire, vous devez constituer entre le
15 janvier et le 30 avril un dossier
social étudiant (DSE) à partir du site
duCROUS:www.crous-aix-marseille.fr

Le DSE regroupe dans un formulaire
unique les demandes de bourses et les
demandes de logements universitaires.
Les logements universitaires sont at-
tribués sur critères sociaux et ou-
vrent droit aux allocations logement.
Vous devez être âgé de moins de 28 ans
(30 ans pour les étudiants étrangers).
Les T1 bis, T2 et T3 gérés par le
CROUS sont attribués en priorité aux
étudiants de 2ème ou 3ème cycles.

Résidence des petites Maries
8 rue des petites Maries
13001 Marseille
Tél : 04 91 64 41 73

Résidence Gaston Berger
43 rue du 141ème RIA - 13003 Marseille
Tél : 04 91 64 41 73

Résidence Galinat
38 boulevard Jean Moulin
13005 Marseille
Tél : 04 91 29 62 50

Résidence Lucien Cornil
168 rue Saint-Pierre - 13005 Marseille
Tél : 04 91 47 48 76

Résidence Hôtelière Internationale
Sylvabelle
109 rue Sylvabelle - 13006 Marseille
Tél : 04 91 64 41 73

Résidence Luminy
171 avenue de Luminy - 13009 Marseille
Tél : 04 91 41 18 46

Résidence Canada
31 rue du Canada - 13010 Marseille
Tél : 04 91 78 52 58

Résidence Alice Chatenoud
10 rue Henri Poincarré - 13013 Marseille
Tél : 04 91 10 11 00

Résidence Les Balustres
1 place du Recteur Jules Blache
13013 Marseille
Tél : 04 91 98 32 11

Résidence Claude Delorme
10 chemin du Bassin - 13014 Marseille
Tél : 04 91 98 32 11

Résidence de l’Arc de Meyran
(cité universitaire)
564 avenue Gaston Berger
13621 Aix en Provence cedex 1
Tél : 04 42 93 64 75

Résidence de l’Arc de Meyran
(résidence universitaire)
590 avenue du Coton Rouge
13621 Aix en Provence cedex 1
Tél : 04 42 93 64 75

Logement
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Résidence Cuques
Rue de Cuques
13621 Aix en Provence cedex 1
Tél : 04 42 93 57 90

Résidence de l'Estelan
Avenue du Maréchal Leclerc
13621 Aix en Provence cedex 1
Tél : 04 42 29 60 70

Résidence les Gazelles
31 avenue Jules Ferry
13621 Aix en Provence cedex 1
Tél : 04 42 93 57 70

Résidence Le Nautilus
Rue Jules Verne - Encagnane
13090 Aix en Provence
Tél : 04 42 29 60 70

Résidence Li Passeroun
150 avenue Gaston Berger
13621 Aix en Provence cedex 1
Tél : 04 42 93 64 77

Résidence Saint-Eutrope
Allée Peretti - 13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 29 60 70

Résidence La Verdière
Rue de la Verdière - Jas de Bouffan
13621 Aix en Provence cedex 1
Tél : 04 42 29 60 70

Résidences privées

MARSEILLE

EURL Alma résidence
34 rue Loubon - 13003 Marseille
Tél : 04 91 05 95 30
Public : étudiant/jeune
travailleur/mixte
Loyer : 252€ à 430€

Résidence Beaujour
74 rue Stanislas Torrents
13006 Marseille
Tél : 04 91 05 95 30
Public : étudiant/jeune salarié/mixte
Loyer : à partir de 351€

Foyer Jean François Régis
50 rue Saint Savournin - 13001 Marseille
Tél : 04 91 48 10 46
Public : étudiant (17 à 20 ans)
Loyer : 500€ en pension complète

Marseille Habitat - Espace Colbert
10 rue Sainte-Barbe - 13001 Marseille
Tél : 04 91 15 49 49
Public : étudiant/mixte
Loyer : 200€ à 330€

Résidence Bernard du Bois
43-57 rue Bernard du Bois
13001 Marseille
Tél : 04 91 04 90 90
Public : étudiant/mixte
Loyer : 409€ à 540€

Résidence Garibaldi
10 boulevard Garibaldi - 13001 Marseille
Tél : 04 95 08 01 20
Public : étudiant/jeune
travailleur/mixte
Loyer : 400€ à 600€

Résidence Hôtel de Paris
13-15 rue Colbert - 13001 Marseille
Tél : 04 91 33 71 49
Public : jeunes de moins de 30 ans
(sous conditions)
Loyer : à partir de 350€

Résidence Lafayette
2 rue Lafayette - 13001 Marseille
Tél : 04 91 04 90 90
Public : étudiant/mixte
Loyer : 470€

Résidence Puget
10 rue des Petites Maries
13001 Marseille
Tél : 04 91 90 16 93
Public : étudiant/stagiaire/mixte
Loyer : à partir de 431€

LES RÉSIDENCES PRIVÉES :
Elles appartiennent à des proprié-
taires privés et sont gérées par des
syndics, agences immobilières ...
Elles offrent aux jeunes qui cher-
chent à se loger au mois ou à l’an-
née un certain nombre de services
(machines à laver, cafétéria, salle
de musculation...). Les logements
proposés sont souvent des studios
meublés avec salle de bains et
kitchenette, toutes charges com-
prises.
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Résidence Le Vieux Port
6 rue Bonneterie - 13002 Marseille
Tél : 04 91 33 71 49
Public : jeunes de moins de 30 ans
(sous conditions)
Loyer : à partir de 277€

Campus Saint-Charles
58 rue de Crimée
13003 Marseille
Tél : 08 25 34 34 00
Public : étudiant/jeune travailleur/
apprenti/ mixte
Loyer : 362€ à 490€

Résidence Fonscolombes
5 boulevard Fonscolombes
13003 Marseille
Tél : 04 95 08 01 20
Public : étudiant/jeune
travailleur/mixte
Loyer : 500€

Résidence Phocéa
1 rue Cavaignac
Quartier Saint-Charles
13003 Marseille
Tél : 08 25 34 34 00
Public : étudiant/jeune travailleur/apprenti/
mixte
Loyer : 430€ à 635€

Studea Saint Charles
12 rue de Crimée
13003 Marseille
Tél : 0 820 830 820
Public : étudiant/stagiaire/salarié 1er em-
ploi/ mixte
Loyer : 459€ à 629€

Résidence Les Lauréades de Marseille
75-77 rue Hoche
13003 Marseille
Tél : 08 25 33 23 32
Public : étudiant/stagiaire/mixte
Loyer : à partir de 435€

Résidence René Magnac
Rue Honorat
13003 Marseille
Tél : 04 91 33 71 49
Public : jeunes de moins de 30 ans
Loyer : à partir de 431€

Résidence Le Caducée
163 boulevard Boisson
13004 Marseille
Tél : 04 91 79 90 29/ 04 91 79 98 36
Information non communiquée

Centre culturel médical Augustin Fabre
205 rue Sainte Cécile - 13005 Marseille
Tél : 04 91 78 64 50
Public : étudiant en pharmacie, médecine,
kinésithérapie et odontologie/étudiant
bénéficiant de l’aide aux écuries/mixte
Loyer : 285€

Résidence Le Central Fac
39 rue Jean Martin - 13005 Marseille
Tél : 04 91 79 90 29/ 04 91 79 98 36
Information non communiquée

Studea Marseille centre
18 rue Horace Bertin - 13005 Marseille
Tél : 0 820 830 820
Public : étudiant/stagiaire/salarié 1er

emploi/ mixte
Loyer : 497€ à 569€

Le Timone Park
22 rue de Smyrne - 13005 Marseille
Tél : 04 91 42 38 77
Public : étudiant/mixte
Loyer : 510€ à 830€

Les Amies du foyer
26 rue Estelle - 13006 Marseille
Tél : 04 91 54 32 90
Public : femme uniquement/15 à 25 ans
Loyer : 6140€ (pension complète), 5340€
(demi-pension).Locationàl'annéescolaire.

Résidence Marengo
35 rue Marengo - 13006 Marseille
Tél : 04 91 48 23 59
Public:étudiante/stagiaire/femmeuniquement
Loyer : 408€ à 718€

Palace Europe Prado
90AavenuedeMazargues-13008Marseille
Tél : 04 91 77 84 44
Public : étudiant/salarié/apprenti/sta-
giaire/ mixte
Loyer : 524€ à 686€

Résidence Les Estudines La colline de
Luminy
Rue Antoine Bourdelle - 13009 Marseille
Tél : 04 91 82 80 71
Public : étudiant/mixte
Loyer : 445€ à 980€

Résidence Luminy
11 avenue de Luminy - 13009 Marseille
Tél : 04 91 41 08 37
Public : étudiant (priorité étudiants Eu-
romed)/ stagiaire/jeune salarié/mixte
Loyer : 355€ (sans douche), 391€ (avec
sanitaires), 258 €/personne (studio)
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Cap'étude Timone
2 rue Antoine Blanc - 13010 Marseille
Tél : 04 75 81 83 83
Public : étudiant/stagiaire/mixte
Loyer : 458€ à 588€

Résidence Mireio
187 boulevard Romain Rolland
13010 Marseille
Tél : 04 91 79 73 90
Public : lycéenne/étudiante/stagiaire/
femme uniquement
Loyer : 598€ à 635€

Résidence Le Florian
515 rue Saint Pierre - 13012 Marseille
Tél : 04 91 37 84 02
Public : étudiants
Loyer : à partir de 650€

Résidence Château Gombert
Technopôle de Château-Gombert
38 rue Joliot Curie - 13013 Marseille
Tél : 04 91 11 73 03
Public : étudiant/stagiaire/mixte
Loyer : 437€ à 706€

Résidence Château Gombert
19 rue Louis Leprince-Ringuet
13013 Marseille
Tél : 04 91 04 90 90
Public : étudiant/mixte
Loyer : 465€ à 592€

Résidence Les Estudines Saint-Jérôme
40 avenue Escadrille Normandie Niemen
13013 Marseille
Tél : 04 95 05 35 05
Public : étudiant/mixte
Loyer : 470€ à 690€

Résidence Jules Valles
38 rue Jules Valles - 13013 Marseille
Tél : 04 95 08 01 20
Public : étudiant/jeune travailleur/mixte
Loyer : 400€ à 600€

Résidence Les estudines Oxford
Technopôle de Chateau Gombert
6 rue Louis Neel - 13013 Marseille
Tél : 04 91 21 92 54
Public : étudiant/salarié/mixte
Loyer : 493€ à 699€

Résidence Les estudines Victoria Park
5 rue Augustin Fresnel - 13013 Marseille
Tél : 04 91 21 92 54
Public : étudiant/salarié/mixte
Loyer : 513€ à 800€

Résidence Les Lilas
42 rue Albert Marquet - 13013 Marseille
Tél : Tél : 04 95 08 01 20
Public : étudiant/jeune
travailleur/mixte
Loyer : 425€ à 825€

Studea Saint Jérôme
4 impasse Pindare - 13013 Marseille
Tél : 0 820 830 820
Public : étudiant/stagiaire/salarié en 1er

emploi/ mixte
Loyer : 479€ à 638€

Le campus Saint Jérôme I
5 avenue du Merlan - 13014 Marseille
Tél : 08 25 34 34 00
Public : étudiant/jeune travailleur/ap-
prenti/ mixte
Loyer : à partir de 360€

Résidence La Minoterie
30 chemin du Bassin - 13014 Marseille
Tél : 04 91 98 41 61
Public : étudiant/jeune
travailleur/mixte
Loyer : 400€ à 700€

Résidence Le Premium
129 avenue du Merlan - 13014 Marseille
Tél : 04 91 02 26 31
Public : étudiant/mixte
Loyer : 413€ à 681€

Résidence Saint Sauveur
59/61 chemin du Merlan
13014 Marseille
Tél : 04 91 63 64 46 / 04 95 08 01 20
Public : étudiant/jeune
travailleur/mixte
Loyer : 507€ à 621€

Villa les Sciences
92 avenue du Merlan - 13014 Marseille
Tél : 08 25 34 34 00
Public : étudiant/jeune travailleur/ap-
prenti/ mixte
Loyer : à partir de 360€

AIX EN PROVENCE

Résidence Campus Merkure
384 avenue du club hippique
13090 Aix-en-Provence
Tél : 06 78 75 59 57
Public : étudiant/stagiaire/jeunes actifs/
mixte
Loyer : à partir de 495€
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Résidence Les académies aixoises
2875 route de Galice
13090 Aix-en-Provence
Tél : 04 42 59 90 05
Public : étudiant/stagiaire/jeunes actifs/
mixte
Loyer : 495,18€ à 516€

Le Mirabeau
615 avenue W.A Mozart
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 93 20 30
Public : étudiant/mixte
Loyer : 470€ à 796€

Le Rossini
4 rue de l'esplanade de l'Arche
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 26 51 50
Public : étudiant/stagiaire/mixte
Loyer : à partir de 472€

Les studios de Villevieille
590 avenue Max Juvenal
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 93 17 93 / 04 42 97 07 34
Public : étudiant/stagiaire/salarié/mixte
Loyer : 425€ à 600€

Résidence Albion
Espace des lavandières
1 avenue Paul Rubaud
13100 Aix en Provence (Le Tholonet)
Tél : 04 42 66 94 85
Public : étudiant/jeune travailleur/mixte
Loyer : 440€ (étudiant) ; 450€ (jeune
travailleur)

Résidence de la Providence
15 rue du bon pasteur
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 63 13 68
Public : étudiante/femme uniquement
Loyer : T1: 273€ à 432€, T2 : 484€ à 603€

Résidence Le California
2 rue Jean Andréani
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 27 65 11
Public : étudiant/mixte
Loyer : 408€ à 702€

Résidence Les Estudines Mirabeau
615 avenue Mozart
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 93 19 29
Public : étudiant/mixte
Loyer : de 523€ à 862€

Résidence James Chasseriaud
19 rue du RICM
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 17 30 10
Loyer : 220€ à 423€

Résidence Les jardins de Mozart
540 avenue Max Juvenal
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 91 52 20
Public : étudiant/salarié/stagiaire/apprenti/
mixte
Possibilité de colocation
Loyer : 500€ à 1380€

Résidence Le Moulin
Hôtel meublé - Avenue Robert Schuman
13090 Aix en Provence
Tél : 04 42 52 50 00
Public : étudiant/mixte
Loyer : 255€ à 335€

Résidence La Parade
1600 route des Milles - La Parade - CD9
13090 Aix en Provence
Tél : 04 42 93 47 53
Information non communiquée

Résidence Paul Cézanne
Chemin Dufour
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 27 65 11
Public : étudiants des classes prépas
et BTS du lycée Cézanne
Loyer : 400€ à 450€

Studea République
12 rue d'Argelos
13100 Aix en Provence
Tél : 04 42 93 47 50
Public : étudiant/apprenti/étudiant
salarié/ mixte
Loyer : 567€ à 595€

Studea Aix Centre
12 avenue des belges
13100 Aix en Provence
Tél : 0820 830 820
Public : étudiant/apprenti/étudiant salarié/
mixte
Loyer : 559€ à 679€

Résidence Le Manhattan
531 avenue Paul Jullien
13100 Aix en Provence / Le Tholonet
Tél : 04 42 28 06 05
Public : étudiant/salarié/stagiaire/mixte
Loyer : à partir de 450€
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ALLAUCH

Résidence Côté Sud Allauch
657 avenue Marcel Pagnol
13190 Allauch
Tél : 04 91 95 14 00
Public : étudiant/mixte
Loyer : à partir de 450€

LA CIOTAT

Résidence La Ciotat
4 place Guibert - 13600 La Ciotat
Tél : 04 91 04 90 00
Public : étudiant/mixte
Loyer : 344€ à 470€

LES MILLES

Résidence Logements Etudiants Aix
135 rue Frédéric Joliot - 13290 Les Milles
Tél : 04 42 97 31 42
Public : étudiant/stagiaire/apprenti/mixte
Loyer : à partir de 421€ ; à partir de
293€ pour logements en colocation

HLM

AR HLM - Association régionale des
organismes HLM PACA et Corse
Le Saint-Georges
97 avenue de la Corse - 13007 Marseille
Tél : 04 91 13 73 26
L’AR HLM fédère des organismes de
logement HLM dont la liste est consul-
table sur le site de l’AR Hlm.

Attention la durée d’attente pour
l’attribution d’un logement Hlm est
importante.

Pensez également à vous renseigner
auprès de votre employeur pour le
1% logement

Adresses des organismes de HLM,
informations pratiques sur le site
www.arhlmpacacorse.com

Liste de bailleurs :

Logirem
111 boulevard National
13003 Marseille cedex 3
Tél : 04 91 28 01 01

Samopor
111 boulevard National
13003 Marseille cedex 3
Tél : 04 91 28 01 01

Erilia
72 bis rue Solliers
13291 Marseille cedex 6
Tél : 04 91 18 45 45

Habitat Marseille Provence
25 avenue de Frais Vallon
13388 Marseille cedex 13
Tél : 04 91 10 80 00

Nouveau Logis provençal
25 bis avenue Jules Cantini
13006 Marseille
Tél : 04 96 20 20 20

Domicil/Phocéenne d’habitations
11 rue Armény
13006 Marseille
Tél : 04 91 13 91 13

Pays d’Aix Habitat
6 ter avenue des Belges
13101 Aix en Provence
Tél : 04 42 91 55 00

Sud Habitat
13 cours Pierre Puget
13253 Marseille cedex 6
Tél :04 91 04 25 00

Famille et Provence
B1 rue du Mahatma Gandhi
13092 Aix-en-Provence cedex 2
Tél : 04 42 91 20 00

SA Nouvelle d’HLM de Marseille
20 boulevard Peytral
13006 Marseille
Tél : 04 91 13 91 13

Sacogiva
3 place Schœlcher
13090 Aix en Provence
Tél : 04 42 95 26 20

Pour une demande de logement
social, adressez-vous auprès des
différents organismes HLM cités ci-
dessous. Un dossier de demande
HLM unique devrait être mis en place
dans les mois à venir.



18

Les aides de la CAF
(Caisse d’Allocations Familiales)

Aide au logement (APL ou ALS) : il s’agit
d’aides financières pour le règlement
du loyer.son montant varie selon :
� votre situation familiale (nombre

d’enfants….)
� votre situation financière (impôts,

revenus actuels….)
� le montant de votre loyer

La demande doit être faite dans les 2
mois qui suivent la signature du bail.
Vous pouvez télécharger le dossier
directement sur le site www.caf.fr

Aide personnalisée au logement (APL)
L’APL est destinée à toute personne :
� locataire d’un logement neuf ou ancien

qui a fait l’objet d’une convention
entre le propriétaire et l’Etat

� accédant à la propriété ou déjà
propriétaire, ayant contracté un prêt
pour l’acquisition d’un logement neuf
ou ancien.

Allocation de logement (ALS)
L’AL est destinée à ceux qui ne peuvent
prétendre à l'APL.

Prêt à l’amélioration de l’habitat
Destiné au locataire ou propriétaire
d’une résidence principale en vue
d’entreprendre des travaux de répara-
tion, d’amélioration, d’assainissement
ou d’isolation thermique (à l’exclusion
des travaux d’entretien)
Ce prêt, à 1%, peut couvrir jusqu’à 80%
des dépenses prévues.

Prêt jeunes avenir
Ce prêt s’adresse aux jeunes âgés de
18 à 25 ans (ou entre16 et 18 ans pour
les apprentis), qui sont salariés (ou ont
une promessse d’embauche) ou sont
titularisés dans la fonction publique.

Le PJA est un prêt à taux zéro (hors
frais d’assurances facultatives), et per-
met de financer les dépenses liées à
l'entrée dans la vie active comme no-
tamment le paiement de la caution
pour la location d'un appartement, ou
un déménagement.

www.bouchesdurhone.caf.fr
Un numéro unique : 0 820 25 84 10
(0,112€ la première min et 0,09€ par
min facturée à la sec.)

Ville de Marseille

Mairie de Marseille
Maison du logement
12 rue François Moisson
13002 Marseille
Allo Mairie 0 810 813 813
maisondulogement@mairie-Marseille.fr
www.marseille.fr

Informe et accompagne sur le chèque 1er

logement, le logement social, le logement
à coût maitrisé susceptible de faire l’objet
d’un chèque 1er logement, la réhabilitation,
lesmesuresnationalesd’aideàl’accession,
la location, les travaux…

Dispositifs Action
Logement

Les aides du 1% logement portent
dorénavant la dénomination “Action
Logement”

� La Garantie LOCA-PASS a été
supprimée le 1er janvier 2010 pour les
logements du parc locatif privé. La
Garantie des Risques Locatifs (GRL) a
été instaurée pour la remplacer.
Caution auprès de votre propriétaire,

Les aides au logement

A retenir !
Les principaux documents à fournir pour une demande d’aide au logement :
� justificatifs de votre identité et des personnes composant votre foyer ( carte

d’identité, passeport, titre de séjour…)
� justificatifs de vos ressources (3 derniers bulletins de salaire, assédics,

formation…)
� avis d’imposition
� contrat de travail ou justificatif de formation
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cette garantie est accordée en
principe à hauteur de 18 mois de loyer
et charges locatives. En cas de loyer
impayé, la garantie est mise en jeu sur
la demande du propriétaire. Le locataire
dispose alors d’un délai pour étaler le
remboursement de sa dette, pouvant
aller jusqu’à 3 ans sans frais ni intérêts
de retard. La GRL est contractée par le
bailleur auprès de son assurance afin
de garantir le paiement des loyers, le
remboursement des éventuelles
dégradations, et les frais de procédure ;
dans le cas où le locataire manquerait
à ses devoirs.

� L’avance LOCA-PASS permet à tous
les locataires, quelque soit le logement
locatif (social ou privé), sous certaines
conditions (remboursement sur 36 mois
max. avec une mensualité minimum à
15€ sauf le dernier mois), d’obtenir un
dépôt de garantie dans la limite de
2300€ (taux à 0%).

� L’aide MOBILI-JEUNE est destinée
à faciliter l'accès à un logement meu-
blé pour les jeunes de moins de 30 ans
(sous certaines conditions) prenant ou
reprenant un emploi nécessitant une
mobilité. Ils pourront bénéficier au
maximum de 3 échéances de quittance
déduction faite de l’APL, dans la limite
de 300 €/mois.

� L’aide MOBILI-PASS permet à
certains salariés en mobilité profes-
sionnelle d’obtenir une aide (sous
certaines conditions) pouvant aller
jusqu’à 3200 €.

Plus d’infos sur :
www.actionlogement.fr,
www.apagl.fr
www.grl.fr

UNICIL / Marseille
2 place de la Préfecture
13006 Marseille
Tél : 04 91 13 91 13
www.unicil.fr

Conseil Général

L’Aide départementale au premier
logement (ADPL)
Le Conseil Général des Bouches-du-
Rhône propose un chèque d’accompa-
gnement au logement personnalisé

pour les 18/25 ans. Les critères d’attri-
bution vont prochainement évoluer
(sous réserve de nouvelles décisions) :
� Condition d’âge : 18 à 25 ans révolus
� Jeunes en difficulté et en insertion

professionnelle
� Apprentis
� Condition de revenu mensuel de

300€ (au lieu de 534€)
� Chéquier valable pour l’achat de

mobilier et petit électroménager

Conseil Général des Bouches-du-Rhône
Maison Départementale de la Jeunesse
et des Sports
15 place de la Joliette
13002 Marseille
Tél : 0 811 88 00 88 (N°azur)
www.cg13.fr

Fonds d’aide aux jeunes
Cette aide concerne les jeunes de 18 à
25 ans ayant des difficultés d'insertion
sociale et professionnelle, sans revenu
ou ayant de faibles ressources.
Géré et financé par les départements,
le fonds d’aide aux jeunes consiste en :
� un secours temporaire exceptionnel

(pour les besoins urgents, avec un
maximum de 80€ donnés en espèces
ou en tickets service)

� une aide financière pour un projet
d'insertion (jusqu'à 1000€) avec en-
gagement de la part du bénéficiaire

� une action d'accompagnement (aide
de plus longue durée avec contrat
d'insertion ne pouvant pas dépasser
240€ par mois avec examen régulier
tous les trois mois du Comité local
d’attribution)

Afin de favoriser cette insertion, cette
démarche est préparée avec un
“référent” (Mission locale, travailleur
social...) qui seul pourra déclencher la
procédure d'aide. En contre partie les
jeunes s'engagent à poursuivre leur
projet d'insertion jusqu'à son terme.

Autres prestations
Les mutuelles étudiantes, les
banques peuvent vous proposer
des formules sur mesure : avance
du dépôt de garantie, caution, prêt
à l’ installation… Renseignez-vous,
demandez le montant des frais de
dossier, les taux appliqués, les
engagements auxquels vous serez
tenus,…



Les premières dépenses

A l’entrée dans le logement vous aurez
à payer :
� le premier mois de loyer avec les

charges,
� le dépôt de garantie, équivalent à un

ou deux mois de loyer sans les
charges,

� l’assurance,
� les frais d’ouverture des compteurs

EDF-GDF dans le cas où le logement
n’est pas alimenté enénergie.

Et le cas échéant :
� les frais d’agence si vous louez par

l’intermédiaire d’une agence immobi-
lière (environ un mois de loyer),

� le mobilier, si vous louez un logement
vide. N’hésitez pas à contacter les as-
sociations caritatives qui proposent du
mobilier d’occasion à des prix intéres-
sants.

Les dépenses
incontournables

Le loyer mensuel
Tous les mois vous devrez vous acquit-
ter de votre loyer et de vos charges. Si
vous bénéficiez d’une aide au logement,
il reste à prévoir dans votre budget men-
suel le résiduel de loyer : Loyer résiduel
= loyer - Allocation Logement (ALS ou
APL)
En cas de difficultés exceptionnelles
pour le paiement du loyer, avertissez ra-
pidement votre propriétaire.

Le loyer peut-être révisé tous les ans
(cela n’excède pas quelques euros de
plus par mois). Les frais liés à l’envoi de
la quittance de loyer sont à la charge du
propriétaire ou de son mandataire
(agence).

La taxe d’habitation
Il s’agit d’un impôt qui est calculé sur la
“valeur locative cadastrale” du loge-
ment (superficie, état d’entretien, envi-
ronnement, commune…).
Vous devrez vous acquitter de la taxe
d’habitation une fois par an si au 1er jan-
vier de l’année d’imposition vous occu-
pez un logement. Sachez que vous la
recevrez dans le courant du dernier tri-
mestre de l’année civile.
Les étudiants ne sont pas soumis à la
taxe d’habitation :
� s’ils occupent une chambre meublée

chez l’habitant,
� s’ils logent en résidence universitaire

gérée par le CROUS,
� s’ils signent un bail d’une période de

neuf mois.

Le loyer peut-être révisé tous les ans
(cela n’excède pas quelques euros de
plus par mois). Les frais liés à l’envoi de
la quittance de loyer sont à la charge du
propriétaire ou de son mandataire
(agence).

Les droits du locataire

ADIL (Agences départementales pour
l'information sur le logement). Ce sont
les représentations départementales de
l’ANIL - Agence nationale pour l’infor-
mation sur le logement.

L’ADIL a pour vocation d’offrir au public
un conseil juridique, financier et fiscal
sur toutes les questions relatives à l'ha-
bitat.
www.anil.org

ADIL des Bouches-du-Rhône
7 cours Jean Ballard - 13001 Marseille
Tél : 04 96 11 12 00

8 rue de la Molle - 13100 Aix en Provence
Tél : 04 96 11 12 00
www.adil13.org

Infos pratiques
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Défense des locataires
Confédération nationale du logement -
CNL
La CNL est une association de consom-
mateur agréée visant à promouvoir le
droit au logement. Elle regroupe et aide
les locataires et accédants à la propriété
en cas de litige.
www.lacnl.com (fiches pratiques,
adresses utiles)

Confédération nationale du logement -
CNL
12 rue Haxo - 13001 Marseille
Tél : 04 91 54 21 14
Permanences d’information à Marseille,
Aubagne, Gardanne, Martigues, Salon
de Provence et Vitrolles

Confédération Générale du Logement -
CGL
La CGL s’adresse à toute personne
rencontrant un litige, soit avec son
propriétaire, sa copropriété ou encore
des problèmes relatifs à la construction
d’une maison individuelle. Toute per-
sonne en difficulté de logement.
La CGL représente les locataires au ni-
veau des différentes instances (Conseil
général, Conseil régional, la commu-
nauté urbaine, EDF…).
www.lacgl.fr

Confédération Générale du Logement -
CGL
5 rue Lafon - 13006 Marseille
Tél : 04 91 54 77 13
cglud13@free.fr

FNAIM Fédération nationale des agents
immobilier
Médiation dans le cadre de litiges entre
les propriétaires ou les locataires et les
agences adhérents à la FNAIM. De-
mande à adresser par courrier ou sur le
site www.fnaim.fr

Direction de l'Action Sociale et de la
Solidarité
Service des Droits de la personne -
Femmes - Familles
CMCI
2 rue Henri-Barbusse
13001 Marseille
Tél : 04 91 14 66 30
Consultations sociales et juridiques
gratuites sur rendez-vous. Réalisation de
guides pratiques sur la consommation et
le droit au logement.

Se défendre contre
les discriminations
Si vous pensez être victime de discrimi-
nation pour l’accès au logement, vous
pouvez vous informer et obtenir des
conseils auprès de la HALDE (Haute au-
torité de lutte contre les discriminations
et pour l’égalité)

Vous obtiendrez auprès de cette ins-
tance, toute l’information nécessaire
pour mieux connaître les discriminations
et vous aider à faire valoir vos droits.
La HALDE édite des guides pratiques à
télécharger sur son site internet : “Louer
sans discriminer” guide à l’usage des
professionnels de l’immobilier,

“Bien louer, c’est louer sans discriminer”
code de bonne conduite pour les
propriétaires.

Permanences d’information mises en
place dans toute la région PACA.
Renseignements auprès de la déléguée
régionale :

Mme Yolande ESKENAZI
Les bureaux de l’Arche
5 rue des Allumettes
13090 Aix en Provence
Tél : 04 42 16 10 79
yolande.eskenazi@halde.fr
Tél : 08 1000 5000 du lundi au vendredi de
9h à 19h

Ou sur le site internet www.halde.fr
[rubrique La Halde en région]

Infos pratiques (suite)
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Formalités en cas de déménagement

Sources : www.pratique.fr et http://vosdroits.service-public.fr

www.changement-adresse.gouv.fr

QUOI FAIRE ? A QUI S'ADRESSER ? A QUEL MOMENT ?

Informer son propriétaire
de son départ

Au bailleur ou à la
copropriété

Délais de préavis de
3 mois, réduit à 1 mois

dans certains cas

Demander la réexpédition
de son courrier à la poste

N'importe quel bureau
de poste Avant le déménagement

Prévenir les assurances
du changement

A son assureur (par lettre
recommandée avec accusé

de réception - préciser le
nombre de pièces du

nouveau domicile pour
l'assurance logement)

Avant le déménagement

Prévenir les
fournisseurs d'énergie

A son ancien
fournisseur d'énergie

Au plus tard 3 jours
avant le déménagement

Faire effectuer un relevé et
établir un nouveau contrat

A son nouveau
fournisseur d'énergie Avant l'emménagement

Prévenir mon opérateur
téléphonique.

Demander la résiliation ou
le transfert de ligne

A son ancien opérateur et
au nouvel opérateur

(s'il change)

Avant le déménagement.
Prévenir au moins une

semaine à l'avance en cas
de cession de ligne

Changer sa carte grise
(obligatoire-gratuit)

A la préfecture ou à
la gendarmerie

Dans un délai d'un mois
après l'emménagement
(sous peine d'amende)

Signaler son déménagement
pour les impôts

A l'ancien centre
des impôts

Dans le mois qui suit
le déménagement

Prévenir la CAF et la
Sécurité sociale A son ancienne caisse Dans le mois qui suit

le déménagement

Prévenir le bureau du
service national (pour les
moins de 25 ans) de son
changement de situation

Aux autorités militaires
(envoi de la "déclaration

de changement de
situation" au bureau
du service national)

Dans le mois qui suit
le déménagement

Prévenir sa banque du
changement d'adresse

et éventuellement
transférer le compte

A son ancienne agence et sa
nouvelle agence

Dans le mois qui suit
le déménagement

Faire changer l'adresse sur
sa carte nationale d'identité

(facultatif et gratuit)

A la mairie ou au
commissariat du

nouveau domicile
Après le déménagement

Faire changer l'adresse
sur le passeport

(facultatif-gratuit)

A la préfecture du
nouveau domicile Après le déménagement

Effectuer son inscription
sur les listes électorales de

la nouvelle commune ou
du nouvel arrondissement

(gratuit)

A la mairie du futur
domicile Avant le 31 décembre
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Glossaire

Bail : nom du contrat de location. Le bail
doit être écrit et signé par le bailleur et le
locataire.

Bailleur : propriétaire ou représentant
du logement

Caution : Personne qui se porte garante,
c'est-à-dire qui s'engage à payer les
dettes locatives (loyer, charges,…) du
locataire en cas de défaillance de sa
part.
Il ne s'agit pas d'un simple engagement
moral mais d'un acte qui peut être lourd
de conséquences sur la situation per-
sonnelle et familiale de la caution.
Ainsi, la caution d'un tiers (un parent
généralement) se substituera à vous en
cas de difficulté de paiement des loyers
et charges, pendant la durée pour laquelle
il s'est engagé.

Charges locatives : Le locataire doit
payer des charges distinctes du loyer,
c'est-à-dire :
� les frais entraînés par les services liés

au logement et à l’usage de l’immeu-
ble (consommation d’eau et d’énergie,
utilisation de l’ascenseur ou du chauf-
fage collectif, dépenses d’entretien et
petites réparations des parties com-
munes de l’immeuble)

� les taxes locatives qui correspondent
à des services dont le locataire profite
directement : taxe d’enlèvement des
ordures ménagères, taxe de balayage.

Dépôt de garantie :
C’est une somme versée au propriétaire
au moment de la signature du bail,
servant de garantie dans le cas où vous
ne pourriez plus payer votre loyer, vos
charges ou d’éventuelles réparations.

Le contrat de bail peut prévoir le
versement d'un dépôt de garantie pour
couvrir les éventuels manquements du
locataire à ses obligations locatives
(régularisation des loyers et des charges
ou des frais de réparation).
Le dépôt de garantie est versé au
bailleur au moment de la signature du
bail soit :
� directement par le locataire
� par l'intermédiaire d'un tiers

Son montant ne peut être supérieur à 1
mois de loyer hors charges pour les
contrats signés à compter du 9 février
2008 (jusqu'à cette date il peut être de 2
mois maximum).
Aucun dépôt de garantie n'est exigible
si le loyer est payable par trimestre
d'avance sauf si le locataire a demandé
le bénéfice du paiement mensuel du
loyer.

Etat des lieux :
L'état des lieux doit être constaté quel
que soit le type de location, au moment
où le locataire remet les clefs au pro-
priétaire. C'est en comparant l'état des
lieux dressé à l'arrivée et au départ du
locataire que le bailleur pourra demander
réparation des détériorations causées
par le locataire.
Le locataire et le propriétaire doivent
constater l'état des lieux ensemble, d'un
commun accord.
Il doit être établi par écrit et décrire le
logement loué ainsi que les équipements
qu'il comporte.
L'état des lieux doit être signé par le
bailleur ou son représentant mandaté et
par le locataire.

T1, T2, T3… : le T signifie “type” et le
chiffre désigne le nombre de pièce(s) que
comporte l’appartement, hors cuisine,
salle de bain et wc.

Taxe d’habitation : impôt auquel vous
serez soumis si vous occupez le logement
au 1er janvier de l’année d’imposition. Le
montant varie en fonction de la ville dans
laquelle vous habitez. Renseignez-vous
auprès du centre des impôts.

Quittance :
C’est un reçu délivré au locataire par le
propriétaire pour tout paiement effectué.
A noter : Le paiement du loyer doit être
effectué à la date prévue au contrat.

Sources : www.service-public.fr et
www.anil.org




